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Monsieur Pierre-Olivier Wellauer, avocatMorges, le 29.12.03
Bel-Air Métropole 1
1002 Lausanne
cc : http://www.appel-au-peuple.org 

Les prestations de l’appareil judiciaire à mon égard 

Monsieur, 

Mon ex-femme m’a dénoncé pour « coups et blessures » (jpg1 page 1 page 2). J’ai étayé ma version des faits (jpg2 page 1 page 2 page 3). Le juge P.-L. Cornu m’a expulsé de ma propre maison, sans m’avoir entendu (jpg3 page 1 page 2). Il a fixé une audience, et l’a annulée par la suite sans m’avertir (jpg4 (une seule page)). 

Lors de l’audience du 09.08.00, présidée par la juge S. de Haller, j’ai demandé de débattre uniquementde l’expulsion. Preuve : PV du 09.08.00, phrase manuscrite biffée : « L’appelant requiert… » (jpg5page 1 page 2). Cette juge a fait l’amalgame avec mon appel du 16.07.00 prétendant à tort mon consentement. Elle a systématiquement saboté mes efforts pour me défendre, refusant par exemple d’assigner des témoins à ma décharge (jpg6). Selon la coutume vaudoise, Mme de Haller a fait dresser un PV-bidon pour pouvoir s’écarter sans gêne des faits dans son jugement du 06.09.00. A la page 15 dudit jugement (jpg7 page 1 page 2 page 3), elle a prétendu que « l’exécution forcée était justifiée et fondée, au vu … du certificat médical ». Un tel certificat, daté du 14.07.00 n’existait pas au moment de l’expulsion (jpg8). Pour le surplus, ce constat parle en essence de bleus sur les mains de Madame, que j’avais décrits dans mon mémorandum du 09.07.00 (jpg2 (voir ci-dessus) page 2 de la pièce qui en compte trois). Elle s’était causée ses bleus elle-même en me giflant violemment le soir du 06.07.00, et elle me les a montrés le lendemain. Ce constat médical est en contradiction avec les déclarations de la plaignante : « Il m’a alors saisi par les cheveux et jetée en avant par terre. Une fois au sol, j’ai reçu plusieurs coups de pied sur tout le corps ». On ne trouve aucune trace de ces coups de pied sur tout le corps dans le constat médical. Des bleus causés par l’altercation du 08.07.00 n’auraient pas été visibles lors de la visite médicale,immédiatement après cet évènement (les bleus n’apparaissent que le lendemain). Mais tous les magistrats impliqués ont ignoré ma version des faits. 

Mon opposition contre le jugement du 06.09.00 a été ignorée. Le 12.03.03 (jpg9), Laurent de Mestral, président du Tribunal cantonal VD a prétendu à tort que « cet objet a été traité et réglé par deux arrêts des 28.09.00 et 11.01.01 » (preuve : l’absence de preuves contraires). 

Les magistrats m’ont privé de mes affaires personnelles. Après 5 moisde démarches, on m’a rendu seulement mes vêtements (jpg10). J’ai déposé une plainte pour abus de pouvoir de la part de 2 juges qui m’ont privé de ces affaires (jpg11). Ma plainte a été étouffée par plusieurs magistrats, chacun présentant un autre mensonge. Je me limite de démontrer le mensonge du juge d’instruction cantonal, Jacques Antenen. Dans son ordonnance, il a insinué « que Gerhard Ulrich reproche en substance (au juge P. Bruttin) d’avoir .. omis de dresser un procès-verbal… » (jpg12 page 1 page 2). On ne trouve rien de tel dans la plainte (jpg11). 

Le 1er juge d’instruction de la Côte, J.-M. Ruede était conscient que mon ex-femme est une mythomane. Elle s’était présentée le 14.07.00 devant lui avec un immense sparadrap sur sa tempe gauche, insinuant de protéger une blessure causée par moi-même le 08.07.00. J’ai tout de suite indiqué qu’elle n’avait eu ni lésion ni sparadrap au visage le jour précédent, quand je l’avais vue en compagnie d’un huissier. J’ai exprimé mon étonnement que Ruede n’ait pas interrogé l’huissier par la suite, ce qui aurait permis de classer l’affaire (jpg13). J’ai demandé toute une série de mesures d’enquête 3 semaines plus tard : reconstitution sur les lieux et interrogation contradictoire, citations de témoins et interrogation du médecin qui avait établi le constat médical (jpg14 page 1 page 2 page 5 page 4 page 5). Ruede n’a strictement rien instruit (doc15) pour pouvoir m’inculper abusivement pour « lésions corporelles ». Preuve : PV des opérations (jpg16 page 1 page 2 page 3 page 4). 

J’ai recouru en vain contre l’inculpation non fondée pour « lésions corporelles », et le 29.07.01, j’ai déposé une plainte contre le juge Ruede pour abus d’autorité. Cette plainte a été rejetée par les juges cantonaux Jomini, Tâche et Creux, avec l’argument que j’aurais omis de demander des mesures d’instruction (en page 3 de jpg17 page 1 page 2 page 3 page 4). J’ai annexé les preuves que j’ai demandées de pareilles mesures par écrit (8 lettres !) à mon recours au Tribunal fédéral qui n’a jamais donné suite (jpg18 page 1 page 2). Les juges fédéraux Aemisegger, Nay et Catenazzi ont prétendu que ma façon de procéder était sommaire, inconsistante et injurieuse (jpg19 page 1  page 2  page 3). Cependant, le secrétaire du TF J. Bühler n’a jamais voulu me répondre concernant le passage dudit recours qui serait sommaire, inconsistant et injurieux. Que le lecteur se fasse lui-même une opinion (jpg18 page 1 page 2). 

Le 14.02.02, le juge J.-P. Lador m’a condamné pour lésions corporelles, refusant de mettre au PV certains constats qui auraient abouti à mon acquittement (Preuve : par témoignage). Dès cette date j’ai cessé de recourir, n’ayant plus aucune confiance dans l’appareil judiciaire. 

Force m’est de conclure que les magistrats impliqués n’ont jamais voulu s’en tenir aux faits et rechercher la Vérité. Les juges des échelons supérieurs ont réagi par corporatisme pour étouffer les abus de pouvoir commis par des juges de 1ère instance, se rendant coupables de parjure. Ils ont tacitement aboli l’article 312 du Code pénal suisse (abus de pouvoir). 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués 

Gerhard Ulrich
Bordereaux des pièces annexées

  

	pièce no
	Date
	Nature de la pièce

	1
	08.07.00
	Procès-verbal d’audition-plainte de la Police cantonale déposée par Eulalia Teresa Ulrich. Extrait qui fait abstraction d’un passage touchant la sphère privée

	2
	09.07.00
	Mémorandum de Gerhard Ulrich, envoyé au Tribunal civil le même jour, et soumis au juge d’instruction le 14.07.00

	3
	11.07.00
	Prononcé urgent du Tribunal civil de Morges

	4
	18.07.00
	Citation à comparaître pour le 02.08.00

	5
	09.08.00
	Procès-verbal de l’audience du 09.08.00

	6
	07.08.00
	Lettre de la juge S. de Haller du 07.08.00

	7
	06.08.00
	Extrait du jugement d’appel du Tribunal civil de Morges (pages 1, 15 et 19)

	8
	14.07.00
	Constat médical du 14.07.00

	9
	12.03.03
	Lettre du président du Tribunal cantonal VD du 12.03.03

	10
	04.12.00
	Attestation de Gerhard Ulrich pour réception de ses vêtements 

	11
	13.02.01
	Plainte de Gerhard Ulrich contre les juges P.-E. Rochat et P. Bruttin

	12
	07.03.01
	Ordonnance du juge cantonal

	13
	22.07.00
	Lettre de Gerhard Ulrich au juge d’instruction J.-P. Ruede

	14
	14.08.00
	Lettre de Gerhard Ulrich au juge d’instruction J.-P. Ruede

	15
	21.11.03
	Procès-verbal des opérations de l’affaire PE00.019721

	16
	21.12.00
	Ordonnance du juge d’instruction J.-P. Ruede

	17
	08.10.01
	Ordonnance du Tribunal d’accusation

	18
	17.12.01
	Recours de Gerhard Ulrich au Tribunal fédéral

	19
	14.01.02
	Arrêt du Tribunal fédéral 
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